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 Plus que jamais le service public 
municipal a montré sa pertinence et 
sa réactivité dans les domaines de 
la continuité pédagogique et de la 
restauration collective, de l’aide en 
faveur des aîné-e-s sur le plan des 
courses ou de l’accompagnement 
dans la campagne de vaccination. Les 
commerces ne sont pas en reste et les 
élu-e-s ont démontré leur proximité en 
accordant une aide à tous ceux qui ont 
dû cesser une partie ou complètement 
leur activité.
 La ville a aussi maintenu ses 
engagements sur le plan culturel et 
imaginé des formes nouvelles pour 
toujours vous surprendre et lutter 
contre l’isolement de toutes et tous.
 La navette promise est arrivée et 
elle est déjà bien investie. Les rues Zola 
et Ansart sont en passe d’être finalisées, 
ce n’est pas trop tôt, pour le confort de 
tous.
 La crise sanitaire a fragilisé le rythme 
de construction du béguinage et le 
démarrage des travaux de la micro-
crèche est annoncé pour les vacances 
d’été et une livraison début 2023.
 La ville reste dynamique et parie 
sur la transition écologique : extension 
de l’école Buisson-Lacore en enduit 
terre et paille et équipement en 
photovoltaïque des toitures de l’espace 
culturel, du hangar des services 
techniques ou encore du local qui 

jouxte l’entrée de l’école primaire pour 
une autoconsommation électrique. Une 
ville plus verte en devenir. La plupart 
des toitures des bâtiments communaux 
seront investies pour garantir 
l’autosuffisance des besoins de la ville 
mais aussi pour envisager un modèle 
économique viable pour alimenter 
une partie de la consommation des 
habitants en empêchant les coupures 
d’électricité en cas d’impayés : l’écologie 
solidaire !
 L’installation de 2 bornes publiques 

de recharge de véhicules électriques : 
place D. Breton et espace culturel 
Ronny-Coutteure.
 Grenay, ville verte, qui cherche aussi 
à favoriser l’emploi local, l’insertion et 
le développement durable. Tels sont 
les enjeux du projet de maraîchage 
annoncé sur les nombreuses parcelles 
en associant notre voisin de Loos-
en-Gohelle pour les parcelles les plus 
importantes situées cités 11 et Belgique, 
les études de sol vont commencer. 
 Initié avec le jardin Vasil-Porik et le 

extension de l’école Buisson-Lacore en enduit terre et paille, 
un bel exemple de transition écologique pour notre ville



verger rue Beauséjour, la ville souhaite 
s’inscrire dans une démarche globale. 
Elle prépare ainsi en concertation 
étroite avec le Conseil Départemental 
et le collège l’idée d’une cuisine centrale 
pour favoriser le bien-manger dans les 
assiettes de nos enfants. Les circuits 
courts sont un axe déterminant à 
plus d’un titre. Sensibiliser les jeunes 
par des actions pédagogiques, les 
habitants par des ateliers de pratique, 
des recettes à partager lors de rendez-
vous conviviaux comme Grenay sait le 
faire est tout autant déterminant pour 
que le projet soit approprié par le plus 
grand nombre.
 Investir, c’est aussi veiller à l’état 
de ses équipements. Chaque année, un 
programme d’investissement est prévu 
pour les écoles. Cette année  l’espace 
culturel se verra rajeunir un peu… Il a 
besoin d’une 2ème jeunesse après ses 20 
ans de bons et loyaux services : quelques 
travaux salutaires comme des pompes 
à chaleur, la peinture intérieure de 
la salle, un bar adapté aux personnes 
à mobilité réduite, l’isolation de la 
cantine de Ronny et des équipements 
son et lumière pour rester en phase 
avec l’évolution des technologies.

 
 
 

La promenade Christian-Ratel est une 
nouvelle réussite et nous souhaitons 
veiller à la qualité et au cadre de vie 
des Grenaysien-ne-s. Le site de l’ex-
skate park à proximité des écoles des 
cités 5 et 11 sera finalisé et un nouvel 
espace de loisirs de proximité  pourra 

être investi par les enfants et leurs 
enseignants comme par les familles.
 Ces nombreux et ambitieux projets 
ne peuvent devenir réalité que parce 
que la ville est sans cesse mobilisée pour 
trouver les financements mobilisables.
 Le budget  de fonctionnement 2021 
annonce une légère augmentation de 
1% pour un montant de 9 665 000€.

 

La maîtrise des dépenses en 2020 
permet un excédent cumulé de 1 million 
d’euros en fonctionnement dont  
683 000€ sont reportés en 
fonctionnement et 125 000€ en 
investissement. Les budgets cimetière et 
estaminet ayant un résultat respectif de 

plus de  35 000€ et 2 500€.
 L’ambition des projets en 
investissement porte un budget à 
hauteur de plus de 3 815 000€ soit une 
augmentation de près de 1,5 % par 
rapport à l’exercice précédent et ce 
toujours sans recourir à l’emprunt.
 La volonté des élu-es est de favoriser 
le travail en régie et implique un effort 
assumé et maîtrisé d’une masse salariale 
d’un peu plus de 57 % du budget de 
fonctionnement, soit 2 points de plus 
par rapport à 2020.
 La fiscalité quant à elle reste 
inchangée conformément aux 
engagements des élu-es même s’il 
nous faut par la loi intégrer le taux du 
Département - 22,6% - pour la taxe 
sur le foncier bâti au risque de rendre 
confus la lecture par les habitants. 
 La maîtrise des dépenses, la recherche 
des financements et la culture de la 
négociation doivent rester un reflex 
pour garantir le meilleur prix et dégager 
les marges nécessaires pour maintenir 
une capacité d’autofinancement la plus 
large.
 Comme chaque année les services 
seront au rendez-vous pour assurer une 
gestion saine,  rigoureuse et responsable 
et ainsi entretenir toujours notre 
patrimoine qui fait de Grenay une ville 
dynamique et accueillante.
 

le 9 avril 2021
Ali Boukacem

Directeur général des services
Directeur des affaires culturelles

GRÂCE À UNE GESTION SAINE ET RESPONSABLE DE SON BUDGET,
VOTRE VILLE A PU POURSUIVRE SES ACTIONS

EN N'AUGMENTANT PAS LES IMPÔTS LOCAUX DEPUIS 2007 !

équipement en photovoltaïque des toitures de l’espace culturel comme 
pour le hangar des services techniques ou encore le local qui jouxte 
l’entrée de l’école primaire pour une autoconsommation électrique.

la navette électrique très appréciée par nos aîné-e-s et grâce à laquelle 
beaucoup d’entre eux ont pu se faire vacciner avec l’aide des élu-e-s



BUDGETFONCTIONNEMENT - LES DÉPENSES COMMUNALES : 9 665 061,49 EUROS

BUDGETFONCTIONNEMENT - LES RECETTES COMMUNALES : 9 665 061,49 EUROS

opération d’ordre 
de transfert entre sections

295 788 € - 3,06 %

virement à la section
d’investissement

352 119,49 € - 3,64 %

charges financières
(intérêts d’emprunt)

183 540 € - 1,90 %

charges exceptionnelles
94 581 € - 0,98 %

charges à caractère
général (dépenses
de fonctionnement

des services)
2 674 954 € - 27,68 %

atténuation de produits
1 000 € - 0,01 %

salaires du personnel
5 600 000 € - 57,94 %

dotations provisions
semi-budgétaires

742 € - 0,01 %

autres charges
de gestion courante

(indemnités, subventions)
462 337 € - 4,78 %

atténuation de charges
28 000 € - 0,29 %

excédent
 de fonctionnement

reporté 
683 170,49 € - 7,07 %

autres produits de gestion
courante (loyers des salles...)

73 733 € - 0,76 %

produits financiers
300 € - 0,001 %

opérations d’ordre de transfert 
entre sections (travaux en régie 

et reprises de subvention)
209 900 € - 2,17 %

impôts et taxes
3 554 273 € - 36,77 %

produits exceptionnels
54 900 € - 0,57 %

dotations et participations
4 854 943 € - 50,23 %

reprises provisions
semi-budgétaires

800 € - 0,01 %

produits des services
du domaine

205 339 € - 2,12 %



BUDGETINVESTISSEMENT - LES DÉPENSES COMMUNALES : 3 815 418,07 EUROS

BUDGETINVESTISSEMENT - LES RECETTES COMMUNALES : 3 815 418,07 EUROS

opérations d’ordre
de transfert entre sections

295 788 € - 7,75 %

opérations sous mandat
719 477 € - 18,86 %

immobilisations en cours
465 364 € - 12,20 %

excédents de fonctionnement 
capitalisés

380 800 € - 9,98 %

opérations patrimoniales
50 000 € - 1,31 %

virement de la section
de fonctionnement
352 119,49 € - 9,23 %

dotations, fonds divers
et réserves

252 000 € - 6,60 %

subventions
d’investissement

1 299 869,58 € - 34,07 %

immobilisations en cours 
(travaux)

1 395 477 € - 36,57 %

opérations d’ordre
de transfert entre sections

(travaux en régie et reprise de 
subventions)

209 900 € - 5,50 %

solde d’excécution
négatif

143 896,74 € - 3,77 %

opérations patrimoniales
90 000 € - 1,31 %

immobilisations 
incorporelles

(achat de logiciels,
frais d’études)

165 530 € - 4,34 %

subventions d’équipement
aux personnes de droit privé

88 058 € - 2,31 %

emprunts
303 542, 79 € - 7,96 %

participations
200 € - 0,01 %

opérations sous mandat
719 477 € - 18,86 %

immobilisations corporelles
(achat bâtiments, matériels...)

739 336,54 € - 19,38 %



LES ÉLU-E-S 
DISTRIBUENT

DES CHOCOLATS
AUX ÉLÈVES

DES MATERNELLES

 Les élu-e-s de la ville et 
plus particulièrement ceux 
de la commission scolaire 
sous la responsabilité de la 
maire-adjointe Christelle 
Buissette ont offert aux 
340 élèves des trois écoles 
maternelles de notre ville 
un sachet de chocolats 
à l’occasion des fêtes de 
Pâques.

MÉMOIRECÉRÉMONIE DU 6 AVRIL : L’HOMMAGE À NOS MINEURS

 La mémoire de nos aîné-e-s ne saurait 
être oubliée malgré la crise sanitaire. C’est 
pour cette raison que la municipalité 
et le cercle historique de Grenay ont 
tenu à mettre en place la traditionnelle 
cérémonie du 6 avril rendant hommage 
aux 32 victimes de l’accident ayant eu 
lieu en 1949 à la fosse 11. 
 Le maire Christian Champiré a invité 
les différentes délégations à prendre part 
au dépôt de gerbes. La municipalité, le 
cercle historique de Grenay, la section 
Julien-Hapiot du parti communiste les 
ont déposées au pied de la plaque qui 
honore la mémoire des mineurs dont 
Josef Wunder, un jeune manoeuvre de 
nationalité allemande décédé lors de 

l’accident. Gravement blessée lors du 
drame, Gisèle Boulanger-Lesur n’a pu 
être présente mais sa famille a déposé 
une gerbe à la mémoire de ses copains 
comme elle dit. Fille de l’une des victimes, 
Martine Fombelle a ensuite lu leurs noms 
avant que le maire n’invite les personnes 
présentes à respecter une minute de 
silence.
 Avant la cérémonie, le maire a tenu à 
rencontrer Giséle Boulanger-Lesur afin de 
lui exprimer sa sympathie et lui offrir un 
joli cadeau réalisé par notre chocolaterie. 
A plus de 90 ans, l’ancienne trieuse a 
apprécié et remercié le maire pour le 
panier garni constitué notamment d’une 
ancienne photo en chocolat de la fosse 11.

LES VICTIMES
DE L'ACCIDENT

1 mort

Josef WUNDER, 19 ans

31 blessés

Jules ALLART, 50 ans
Charles BACQUET, 41 ans
Émile BODÉCOT, 41 ans
Théodore BOROWCZAK, 27 ans
Gisèle BOULANGER, 23 ans
Yvette COOLEN, 18 ans
André COUTURIER, 22 ans
Aline CULIEZ, 20 ans
Maria CZUBALA, 19 ans
Aristide DAUMONT, 26 ans 
Joseph DAUMONT, 49 ans
Jean DELATTRE, 18 ans
Marceau DELEBARRE, 42 ans
Gaston DUBIETZ, 58 ans 
Jules DUPIRE, 50 ans
Alphonse GILLOT, 22 ans
Laëtitia HENNION, 19 ans
Jacqueline LAVOGEZ, 18 ans
Yvette LECAT, 18 ans
Jeanne LEMAIRE, 20 ans
François MANIA, 16 ans
André MOS, 23 ans
Charles NOIRET, 16 ans
Désiré PÉPIN, 47 ans
Ferdinand PRUVOST, 42 ans 
Jean ROMANOWSKI, 17 ans
Nestor ROUBAIX, 36 ans
Hans SCHREIBER, 28 ans 
Lucien SECONDON, 19 ans 
Santé SÉRAFINI, 21 ans
André VANLOOCKE, 15 ans

un cadeau pour  
Gisèle Lesur

dépôt de gerbes

lecture du nom 
des victimes



BUDGET40,34 + 22,26 = 0 AUGMENTATION DES IMPÔTS LOCAUX !

 Lors du conseil municipal 
la délibération sur les 
taux d’imposition n’a été 
adoptée que par 1 voix et 
28 abstentions ! Cela a été 
notre manière de protester 
contre un tour de passe-
passe du gouvernement. 
Quand Emmanuel Macron 
a annoncé la suppression 
de la taxe d’habitation, il a 
fait valoir son remplacement 
par une dotation de l’État, 
limitant ainsi la libre 

gestion des communes 
qui devront accepter la 
« compensation » décidée 
par l’État.
 Mais le gouvernement 
ne s’est pas arrêté en si 
bon chemin, il a fait voter 
par la majorité LREM 
le transfert de la part 
départementale de la taxe 
foncière vers les communes. 
Pour compenser la perte 
des ressources de la taxe 
d’habitation, la commune 

doit donc afficher la part 
foncière du département. 
Donc, notre nouveau taux 
de taxe foncière est passé à 
62,60 % mais en réalité les 
propriétaires ne paieront 
pas plus que l’augmentation 
de la valeur locative décidée 
par l’État, et en 2021, l’Etat 
versera à Grenay 425 000€ 
supplémentaires pour 
compenser réellement le 
manque à gagner sur la taxe 
d’habitation.

 En septembre, les 
propriétaires fulmineront 
contre la commune qui 
aura « augmenté » ses 
taux alors qu’en réalité 
c’est un affichage décidé 
par l’État et qui masquera 
la réalité : depuis 2004, le 
taux communal de la taxe 
foncière n’a pas augmenté 
et a même été baissé en 
2009 !

 Avec le soutien de la ville d'Avion, 
les élu-e-s et les services municipaux 
de Grenay se mobilisent pour faciliter 
l'accès à la vaccination des habitant-
-e-s. Grâce au service gratuit de la 
navette dont le succès ne se dément 
pas et à la mobilisation des élu-e-s, de 
nombreux aîné-e-s ont pu se déplacer 
dans l'un des 34 centres du Pas-de-
-Calais. Pour notre secteur, nos aîné-e-s 
ont pu se rendre au bâtiment Nayrac 
FA du centre hospitalier de Lens, à la 
communauté professionnelle territoriale 
de santé de Lens-La Gohelle à la Hall 
Bertinchamp rue Denis Cordonnier à 
Lens ou la communauté professionnelle 
territoriale de santé Pays d'Artois salle 
Régnier rue Montgolfier à Liévin. Un 
centre de vaccination éphémère est 
également mis en place à la salle des 
sports Roger-Blézel rue Alexandre 
Gressier à Avion.
 Les personnes pouvant se faire 
vacciner sont celles de 55 ans et plus quel 
que soit leur état de santé, les résidents 
en Ehpad, en unités de soins de longue 
durée ou hébergées en résidences 
autonomie et résidences services, celles 
souffrant d'une pathologie à très 
haut risque de développer une forme 
grave de Covid-19,  celles en situation 
de handicap hébergées en maisons 
d’accueil spécialisées ou en foyers 
d’accueil médicalisés, les personnes de 
50 ans et plus souffrant d'au moins une 
comorbidité. Pour en savoir plus, vous 
pouvez vous connecter sur le site ameli.
fr.

 Les habitants répondant aux critères 
de vaccination sont invités à prendre 
rendez-vous en appelant la plate-
-forme régionale de l'ARS, l'Agence 
Régionale de Santé au 03 92 04 34 
71. Vous pouvez vous connecter sur 
l'une des trois plateformes nationales : 

Doctolib, Maiia et Keldoc.
 N'hésitez pas à appeler le CCAS au 
03 21 29 09 95 pour une aide concernant 
une prise de rendez-vous. Concernant 
la navette, vous pouvez appeler les 
services techniques le lundi de 9h à 12h 
au 03 21 29 95 45.

SOLIDARITÉVACCINATION : DES ÉLU-E-S À VOS CÔTÉS

les élu-e-s et nos aîné-es au centre d’Avion



Groupe
« Communistes et Républicains »
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 Après une minute 
de silence observée en 
mémoire d’Évelyne, de 
Marianne et de Marie 
et autre en mémoire de 
Bernard Staszewski an-
cien maire communiste 
d’Evin-Malmaison et 
d’André Delcourt, an-
cien maire communiste 
de Calonne-Ricouart, le 
conseil a adopté 32 déli-
bérations : 21 à l’unanimi-
té, 12 avec l’abstention de 
l’opposition et 1 avec une 
seule voix et 28 absten-
tions !
 L’élément principal 
était le budget sous toutes 
ses facettes : comptes de 
gestion, comptes admi-
nistratifs, affectations des 
résultats et budgets pri-
mitifs 2021. L’opposition 
s’est abstenue à chaque 
fois sans donner d’expli-
cation de vote, la volon-
té de ne pas affronter 
la réalité tout en votant 
dépenses et demandes de 
subvention ?
 Les résultats du  

budget 2020 sont 
conformes à l’analyse 
présentée lors du rapport 
d’orientation budgétaire. 
En fonctionnement, la 
ville a dégagé environ  
1 million d’€ pour s’assurer 
un bon fonctionnement 
en 2021 et en investisse-
ment le léger déficit de 
125 000€ est dû aux re-
tards de certains travaux 
(rues Zola et Ansart, mi-
cro-crèche …) qui ont dé-
calé le versement de sub-
ventions à 2021.
 Le budget 2021 est 
bâti à l’identique en 
fonctionnement. La 
masse salariale constitue 
57 % des dépenses car 
c’est un investissement 
en qualité du service pu-
blic et en réactivité pour 
les travaux en régie. Les 
investissements sont lé-
gèrement plus élevés car 
ils absorbent les retards 
de 2020 et poursuivent 
l’amélioration du cadre 
de vie des habitants. Ce 
budget qui prévoit le ren-

forcement des solidarités 
intergénérationnel les , 
des tarifs toujours bas, le 
renforcement des services 
au public, la culture et 
le sport pour tous est un 
budget rouge à n’en pas 
douter, mais ses investis-
sements dans le photo-
voltaïque, les véhicules 
électriques, la ferme ma-
raîchère bio ou la cuisine 
centrale avec ses circuits 
courts est aussi un budget 
vert. 
 Pour le reste, Muriel 
Kramarczyck a présenté 
les subventions aux as-
sociations. La majorité 
d’entre elles n’a pas de-
mandé d’augmentation, 
la commission a proposé 
de reconduire les sub-
ventions 2020. Il a été 
convenu d’étudier atten-
tivement les demandes 
particulières et d’éta-
blir des critères d’aides  
exceptionnelles.
 Des délibérations ha-
bituelles ont été adop-
tées sur les chantiers 

d’été, la prime annuelle 
aux agents, le recours à 
la mutualisation, l’aide 
juridictionnelle pour un 
agent agressé dans le 
cadre de ses fonctions et 
des demandes de sub-
ventions au Département 
pour Ronny Coutteure et 
pour la Médiathèque-Es-
taminet. Les deux conseil-
lers départementaux 
ont assuré défendre ses 
demandes ! Les élus 
RN défendant la Mé-
diathèque-Estaminet : un 
vrai miracle pascal ?!
 Enfin, le conseil s’est 
conclu par l’adoption de 
deux motions de solidari-
té, l’une pour le monde du 
spectacle et de la culture, 
l’autre pour les personnels 
de PSA Douvrin mena-
cés par la fermeture du  
site à court terme. Les 
élu-e-s RN ont accepté 
de retirer leur motion et 
de s’associer à la nôtre 
pour un vote unanime et 
solidaire !

CONSEIL ET BUDGET : ROUGES, VERTS ET SOLIDAIRES !

Groupe
« Grenay, Bleu Marine »

 Notre groupe s’est abstenu sur le budget 2021 (supprimer car les affirmations données n’ont pas été évoquées 
en conseil municipal). Nous sommes attentifs aux versements des subventions aux associations Madame Duveau a 
fait remarquée une erreur d’un 0 ,donc un 1000 qui est devenu 100 euros ! Chaque euros dépensé doit être utile 
à notre population. Une pensée particulière à notre Marianne municipale ,un regard au ciel..

Vos élus sont à votre écoute.



VOS  INFOS  DIVERSES

Regard : bulletin municipal de la ville de Grenay - directeur de 
publication : Christian Champiré, maire - photos, textes et mise 
en page : service  communication de la mairie - impression : 
imprimerie l’Artésienne, Liévin (62) - 3600 ex - publication 
gratuite.

COLLÈGEDES TENUES SPORTIVES POUR LE FUTSAL

 Au collège Langevin-Wallon, 
en présence notamment de 
Jérôme Gannard, principal de 
l’établissement, les élèves de 6ème 
et 5ème de la section sportive et 
scolaire futsal et arbitrage du 
collège ont reçu un survêtement 
et une sac de sport. Les 26 élèves 
ont bénéficié de ce nouvel 
équipement grâce au budget 
de leur section.
 Sous la responsabilité de 
Vincent Guislain et de Guillaume 
Lièvre, la section rassemble 46 
élèves répartis en deux groupes, 

l’un comprenant des élèves de 
6ème et 5ème, l’autre des élèves de 
4ème et 3ème. Parmi ces collégiens, 
on compte 11 filles.
 Chaque semaine, l’ensemble 
des membres de cette section 
se retrouve pour plusieurs 
entraînements totalisant trois 
heures de pratique.
 Afin de poursuivre leurs 
activités au sein de la section 
futsal, les élèves sont tenus à 
respecter un comportement 
exemplaire et à obtenir de bons 
résultats scolaires.

NOTRE  MÉDIATHÈQUE-ESTAMINET
DU

  C
Ô

TÉ
  D

E
PARTICIPEZ AU PRIX UNICEF DE LITTÉRATURE JEUNESSE

 Confinés certes ! Mais la 
Médiathèque-Estaminet (M-E) 
propose à vos enfants de participer 
avec nous à un prix de littérature 
jeunesse ! En direct à la M-E ou 
à la maison profitez d’un instant 
lecture.
 La 6ème édition est lancée. Cette 
année, le prix UNICEF invite les 
enfants à découvrir une sélection 
de livres sur le thème « au fil des 
émotions ». Enfants et jeunes de 3 à 

15 ans votent pour leur livre préféré 
parmi une sélection de 4 ouvrages 
répartis par catégorie d’âge (3-5 
ans, 6-8 ans, 9-12 ans, 13-15 ans).
 Venez à la M-E pour découvrir 
ces livres, mais pas seulement, les 
livres des 3-5 ans et 6-8 ans sont 
disponibles en audio sur Youtube. 
Pour en savoir plus, rendez-
vous à la M-E ou sur notre page 
Facebook.
 Rens. au 03 66 54 00 54.

les 26 élèves de la section futsal des 6ème et 5ème

HIRONDELLES - espèce en déclin notamment dans notre 
département, vous pouvez contribuer à lutter contre leur 
disparition en sensibilisant votre entourage à sa protec-
tion, en contribuant à leur recencement, en posant des nids  
artificiels... N’hésitez pas à contacter la Ligue de Protection 
des Oiseaux (LPO 62) siégeant à Arques en appelant au  
03 21 11 87 26 - vous pouvez contacter aussi le réseau SOS 
faune sauvage au 07 72 22 51 40. 
CONSOLE PS4 - vous pouvez d’ores et déjà réserver une 
Playstation 4 à la Médiathèque-Estaminet à partir de 
l’âge de 16 ans - le prêt est d’une semaine sans caution et  
comprend une console PS4, une manette + 1 câble, 1 câble 
HDMI, 1 câble d’alimentation, un dispositif recharge ma-
nette + 1 câble d’alimentation - n’hésitez pas à réserver au 
03 66 54 00 54.

HONORÉE POUR 20 ANS DE TRAVAIL

 Après Bruno Brix, Régis Dercourt et Hervé Vou-
liot, Nathalie Damiens a reçu des mains du maire 
Christian Champiré, la médaille échelon argent et le 
diplôme d’honneur régional, départemental et com-
munal. Adjointe administrative principale de 2ème 

classe rattachée au service comptabilité, elle a pu 
apprécier la petite réception organisée en son honn-
neur avec ses collègues.


